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Lettre circulaire AI no 148 du 30 juin 1999

Appareils de lecture optiques (appareils à écran)
(Ch. m. 11.06.1 DMAI)

Nous vous avions fait savoir dans la lettre circulaire AI no 9 du 7 décembre 1994
que la société INTERZEAG proposait l'appareil à écran MAGNILINK BASIC au
prix de Fr. 3'200.– (ch. m. 60). Avant d'autoriser l'achat d'un appareil plus cher, il
fallait dès lors examiner la question suivante: cet appareil répondait-il aux
besoins des personnes assurées?

Le 12 octobre 1998, la société INTERZEAG écrivait à ses clients et soi-disant à
tous les offices AI que le MAGNILINK BASIC n'était plus livrable. Tous les
offices AI ne paraissent cependant pas avoir eu connaissance de cette
information, d'où les incertitudes qui se sont fait jour ces derniers temps.

Les possibilités d'utilisation du MAGNILINK BASIC étaient limitées. C'est la
raison pour laquelle il a été remplacé par un nouvel appareil, le MAGNILINK P.
Les performances de cet appareil sont nettement meilleures et il est vendu au prix
de Fr. 4'150.–, TVA de 7,5 % comprise. S'agissant des demandes concernant de
tels appareils, il y a lieu à l'avenir d'examiner en premier lieu si celui-ci convient.

Selon la société INTERZEAG, les prix de tous les autres appareils de lecture
restent toujours en vigueur. Depuis cette année, les 7,5% de TVA sont inclus
dans les prix. Il est possible d'obtenir en tout temps des listes de prix en
s'adressant directement au fournisseur, au no de téléphone suivant: 01/ 733 68 11.


